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CIRCULATION CIRCULATION 

L’axe Albert-MoreuilL’axe Albert-Moreuil
fermé  fermé  en partieen partie
pendant un mois pendant un mois 
Les usagers de la D Les usagers de la D 42 devront compter un peu42 devront compter un peu
plus de temps   plus de temps   pour se rendre au travail.pour se rendre au travail.
Déviation obligatoire dès aujourd’hui. Déviation obligatoire dès aujourd’hui. 

C’est pour la bonne cause : retrouver une chaussée comme neuve. Les services
du conseil départemental de la Somme entament des travaux de reprofilage de
la chaussée avant de mettre un nouvel enduit.

La route concernée est la D 42, entre Méaulte et Sailly-Laurette.

DÉVIATION PAR BRAY D’UN CÔTÉ,DÉVIATION PAR BRAY D’UN CÔTÉ,

PAR CORBIE DE L’AUTREPAR CORBIE DE L’AUTRE

Dans un premier temps, dès aujourd’hui, c’est de Méaulte au carrefour sur le
plateau, entre Bray et Corbie, que la route est inaccessible. À partir de jeudi 15
septembre, ça sera la portion de D 42 qui va du plateau à Sailly-Laurette.

En attendant, c’est par Bray-sur-Somme qu’une déviation est mise en place.
Ensuite, les automobilistes et autres usagers de la route seront invités à passer
par Corbie.

Ce plan de circulation temporaire entraînera certainement une fréquentation
accrue sur les axes secondaires périphériques autres que ceux indiqués par les
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panneaux de déviations.


